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ARTICLE 13
|.—Apreslemot :
« code »,
supprimer lafin del’alinéa8.
[1. — En consequence, apres le méme alinéa 8, insérer |’ alinéa suivant :
« 4° Ou lorsgue le contribuable a dgafait I’ objet lors d’ un précédent contrdle de |’ application des

maj orations mentionnées aux 1° et 2° du présent | et au présent 3° ou d’ une plainte de
I” administration. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement entend faire de la récidive en matiére de fraude fiscale une condition suffisante
pour qu’un dossier soit transmis au procureur de la République par I’ administration.
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